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• Création en 1976

• 42 communes (5 CC + 1 commune)

• 50 000 habitants

• 20 000 foyers

• Semi-rural : 250 à 4 000 habitants

• Peu d’habitat collectif (< 3%)

Le SICTOM Loir
et Sarthe
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SUBIR ou AGIR

Comment ?

Par l’OPERATION
PUISSANCE TRI

� Projet d’un mandat

� Projet global multi-filières : actionner tous les leviers

Face à la hausse de la 
facture
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Objectifs Opération
Puissance Tri

Objectifs : 

Phase 1 : Diminution du tonnage des OMR par 
l’augmentation du tri (2002 - 2008)

Phase 2 : Prévention des déchets et réduction à la s ource 
(2008 - …)

� pour une maîtrise environnementale,
� pour la limitation de la hausse des coûts,
� pour la préservation des matières premières,
� pour une gestion responsable des déchets.

��� � Un projet global multi-filières

��� � En plaçant l’usager au cœur du système

��� � Dans le cadre du développement 
durable
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1. Généralisation de la REOM (2003)

Actions Opération 
Puissance Tri

4. Redevance incitative au nombre de présentation du 
conteneur OMR

� 5 communes pilotes (2006)
� Généralisation (2008)

2. Redevance professionnels (2004)

3. Conteneurs OMR à puce 25 L/pers.
� 5 communes pilotes (2004)
� Généralisation (2006)

Mesures phares déjà réalisées
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Actions Opération 
Puissance Tri

5. Expérience pilote de compostage individuel

� 2 communes pilotes (2003)

� Généralisation (2006) : 3100 composteurs

6. Collecte sélective (y compris verre) 100 % en 
porte-à-porte au 1er janvier 2007 avec un camion triflux

� 2ème conteneur bi compartimenté

� Plus de déplacement aux conteneurs

� Plus de dépôts au pied des conteneurs
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Actions Opération 
Puissance Tri

8. Plan de modernisation des déchèteries

9. Collecte des fermentescibles (FFOM) des gros 
producteurs

Actions à réaliser :

7. Réglementation de service

10. Plan de compostage domestique

11. Plan de prévention
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ORDURES M ENAGERES RESIDUELLES
Evolution 2000 - 2007
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COLLECTE SELECTIVE
Evolution 2000 - 2007
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- 5 500 T 
d’OMR/an 

depuis 2002

Objectif 2010 =

125 kg OMR

125 kg DEM

��� � Objectif 2015 < 200 kg OMR/hab/an : largement attei nt 10 ans avant

Résultats Opération 
Puissance Tri
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Résultats Opération 
Puissance Tri

:chetséProduction globale de d

Diminution constante (- 138 kg/hab/an) depuis 2002

SICTOM Loir et Sarthe
Tonnage global par habitant
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Evolution des taux de présentation :

5 communes pilotes Généralisation 42 communes

24,8

��� � Inférieur à 1 semaine sur 2 pour 60 % des usagers

Résultats Opération 
Puissance Tri
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� Part fixe au foyer

� Part variable au nombre de personnes au foyer 
(écrêtement à 5)

� Remise sur la part variable en fonction du taux 
de présentation de l’année N-1 du conteneur OMR

Facturation des particuliers :

Principe de la REOM 
incitative particuliers
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Limitation de la remise à 26 présentations 
par an pour :

� Éviter les champions du monde de non 
présentation

Et effets pervers éventuels :

� Brûlage,

� Export,

� Dépôts sauvages…

��� � Équilibrer le budget

Principe de la REOM 
incitative particuliers
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57 € par habitant

* Source : Observatoire des finances locales

23 % < à la moyenne nationale 2006*

Prix de revient en 2007 :

Économie réalisée par l’opération Puissance Tri :

776 000 € par an

Surhausse évitée : 28 % de la REOM

Résultats Financiers



Préalables indispensables 
au lancement de l’opération

1- Obtenir un accord politique de principe

2- Bâtir le projet

��� � Audit du service

��� � Définition du point zéro

��� � Définir des objectifs et les hiérarchiser

��� � Arrêter les moyens

			 	 Établir un budget pluri-annuel (3 ans)




 
 Définir le principe de la REOM incitative

��� � Arrêter le système tarifaire / Équilibre du budget
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Préalables indispensables 
au lancement de l’opération

3- Obtenir un consensus politique
sur le projet

Un projet collégial  ��� � Indispensable

4 - Lever les éventuels blocages

A - Les perceptions
B - Les mairies

5 - Communiquer, communiquer
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Préalables indispensables 
au lancement de l’opération

6 - Respecter ce processus

Expérience pilote

Validation

Généralisation
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7 - Bien négocier :

� le contrat de traitement des déchets

� et les parts fixes / variables des 
différents contrats de prestation de 
service

Préalables indispensables 
au lancement de l’opération

8 - Nommer un chef de projet

9 - Créer un Comité de Pilotage
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REOM incitative :

Conclusion

� Prise de conscience de l’usager que 
les OM ont un coût

Levier idéal pour changer le comportement 
de l’usager

� Transparence des coûts

� Gestion responsable de l’usager



19

POSSIBLE SI :

� Volonté politique largement partagée (indispensable)

� Vision globale multifilières

� Importante communication préalable et suivie

� Compétence et moyens nécessaires

	 Redevance incitative facilement compréhensible par 
l’usager


 Suivi par un Comité de Pilotage

Conclusion
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Aide à la mise en place 
d’une REOM incitative

Vous souhaitez mettre en place 
votre REOM incitative ?

� Assistance à maîtrise d’ouvrage

� Études de faisabilité

� Études de mise en place et suivi

� Audit technique/financier

Le SICTOM peut vous aider :
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Contacts

A. SEGUIN – Président
G. BOUDAUD – DGS

Tel : 02 41 37 56 82
Mail : guy.boudaud@cc-loiretsarthe.fr



SICTOM Loir et Sarthe
OPERATION PUISSANCE TRI


